
ÉLECTIONS CMCAS 
LE N’IMPORTE QUOI CONTINUE

MATÉRIELS DE VOTE : UNE MAUVAISE INFORMATION AUX ÉLECTEURS

Le protocole électoral ne prévoyait pas que le BVN valide les matériels 
de vote adressés tant aux Retraités qu’aux Actifs…. Sollicité, le 
prestataire nous a toutefois fait parvenir les différents documents.

Grand bien nous en a pris car celui adressé par correspondance aux  
Retraités comporte des modalités de vote contraires au protocole et 
au simple respect de la confidentialité des votes.

En effet, il est demandé de mettre le bulletin de vote directement 
dans l’enveloppe T de réexpédition et non dans l’enveloppe neutre 
elle-même mise dans l’enveloppe T.

De fait, il est facile d’identifier l’électeur votant et son choix.

Questionné, le prestataire confirme qu’il y a déjà 8500 courriers qui 
sont imprimés, soit 6% des électeurs qui recevront une procédure de 
vote erronée. 

Le coup est parti sans possibilité d’annulation. Si le BVN avait eu en 
amont ces documents cette grossière erreur aurait pu être évitée.

Nous vous recommandons de vérifier rapidement auprès de vos adhérents et sympathisants retraités les éléments, de 
bien les informer de la procédure de vote par correspondance pour que leur vote ne soit pas taxé d’annulation.

MATÉRIELS DE VOTE : UNE NOUVELLE ENTORSE AU PROTOCOLE ÉLECTORAL

La diffusion du matériel de vote aux retraités (correspondance et électronique) devait commencer le 20 Octobre…

Le prestataire a de lui-même décidé d’anticiper cette étape, en total irrespect du protocole électoral, sans prévenir ni 
le BVN, ni les ILO, ni les délégués de liste.

Les premiers envois ont déjà eu lieu Semaine 41 et de fait ces électeurs peuvent déjà avoir voté.

De là à y voir une corrélation avec les 8500 documents non conformes au protocole et déjà imprimés….

LISTES ÉLECTORALES : DES DOUBLONS À GÉRER 

Le prestataire vient de trouver des doublons dans certaines listes électorales avec des électeurs inscrits en Actifs et en 
même temps en Retraités…

Il s’agit d’agents a priori qui sont partis en retraite sur Juillet et Août 2014. 

Le prestataire a décidé unilatéralement de les supprimer des listes d’électeurs Actifs pour ne les laisser qu’en Retraités 
puisqu’ils ne peuvent voter 2 fois. 

Les fichiers des électeurs étant déjà partis chez l’imprimeur, ils recevront toutefois tout le matériel de vote Retraités et 
tout le matériel de vote Actifs, ce dernier vote étant rendu inopérant. 



Ils ne pourront voter qu’avec le matériel de vote Retraités (correspondance et électronique).

Il y a donc lieu de vérifier auprès de vos électeurs potentiels, partis en retraite en juillet et Août 2014, quel type de 
matériel ils ont reçu et de les accompagner dans leur vote en tant que Retraités. 

DÉTACHEMENTS : DES PRÉCISIONS UTILES

Si le protocole électoral CMCAS prévoit 50 heures de détachement pour délégués de listes et membres des ILO, par 
contre il ne définissait pas sur quel code cela devait être imputé.

Sans réponse des employeurs, dans un premier temps, le Bureau de Vote National a proposé que le code Z3 soit utilisé.

Face au refus de certaines directions d’entreprises, nous sommes intervenus à nouveau auprès du SGEIEG pour  
rappeler qu’en aucun cas ces heures ne devaient être imputées sur le quota activités sociales (S4) et encore moins 
syndical.

Les  employeurs ont confirmé que ce ne pouvait être du Z3 mais que les entreprises avaient liberté de créer un code 
spécifique Elections CMCAS.

C’est ce qui semble être le cas maintenant avec une imputation en 064 qui est l’ancien code activités sociales.

Pour les délégués de listes et membres des ILO Actifs, les frais de déplacements sont remboursés par les entreprises. 
Pour les Retraités c’est le SGEIEG qui prendra directement en charge. 

Ces derniers doivent donc conserver l’ensemble des justificatifs pour, à la fin du scrutin électoral, adresser au SGEIEG 
leurs feuilles de remboursement de frais (modèle identique à celui des actifs).

Par ailleurs, si vous avez des refus de détachement par votre direction faites les remonter à la fédération qui interviendra 
auprès du SGEIEG.


